
Quelles conventions s'appliquent pour éviter la double affiliation
sociale ?

Réponse courte

Les conventions qui s'appliquent pour éviter la double affiliation sociale au Luxembourg sont principalement les

règlements européens (Règlement (CE) n° 883/2004 et son règlement d'application n° 987/2009), les conventions

bilatérales de sécurité sociale signées et ratifiées par le Luxembourg, ainsi que les dispositions du Code de la

sécurité sociale luxembourgeois (articles L.121-1 à L.121-7).

Ces instruments juridiques déterminent la législation de sécurité sociale applicable aux travailleurs exerçant une

activité transfrontalière ou multinationale, garantissant qu'ils ne soient affiliés qu'à un seul régime à la fois. En cas de

doute, il est impératif de consulter le Centre commun de la sécurité sociale (CCSS) avant le début de l'activité pour

obtenir l'attestation A1.

Définition

La double affiliation sociale correspond à la situation où une personne est soumise simultanément à l'obligation

de cotiser à plusieurs régimes de sécurité sociale dans différents États. Au Luxembourg, le droit vise à garantir

qu'un travailleur ne soit affilié qu'à un seul régime de sécurité sociale à la fois.

Les instruments de coordination permettent d'éviter :

La double cotisation obligatoire

La fragmentation des droits sociaux

Les conflits de législation

L'absence de couverture sociale

Ces conventions assurent la coordination des systèmes et la protection des droits des travailleurs mobiles.

Questions fréquentes

Comment obtenir l'attestation A1 pour éviter la double cotisation ?

Il faut solliciter le formulaire A1 auprès du Centre commun de la sécurité sociale (CCSS) avant le début de l'activité, en fournissant les
documents justificatifs requis. Cette démarche est impérative pour déterminer la législation de sécurité sociale applicable et éviter la
double cotisation obligatoire.

Dans quelles situations faut-il éviter la double affiliation sociale ?

La prévention de la double affiliation concerne le détachement temporaire dans un autre État, la pluriactivité (activité dans plusieurs
États), l'emploi simultané par plusieurs employeurs de pays différents, et les travailleurs frontaliers avec activités multiples. Ces
conventions s'appliquent uniquement aux situations transfrontalières impliquant le Luxembourg et au moins un autre État.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7
https://ccss.public.lu/


Quelles sont les conventions qui permettent d'éviter la double affiliation sociale au Luxembourg ?

Les conventions applicables sont principalement les règlements européens (Règlement CE n° 883/2004 et n° 987/2009), les conventions
bilatérales de sécurité sociale signées par le Luxembourg, et les dispositions du Code de la sécurité sociale luxembourgeois (articles
L.121-1 à L.121-7). Ces instruments garantissent qu'un travailleur ne soit affilié qu'à un seul régime de sécurité sociale à la fois.

Quels documents l'employeur doit-il conserver en cas d'activité transfrontalière ?

L'employeur doit maintenir un registre des salariés en situation transfrontalière, conserver les copies des attestations A1 en cours de
validité, les justificatifs de résidence et d'activité, ainsi que les correspondances avec le CCSS. Ces documents doivent être conservés 5
ans minimum et il faut anticiper les renouvellements d'attestations.

Conditions d’exercice

La prévention de la double affiliation concerne :

Situations typiques :

Détachement temporaire dans un autre État

Pluriactivité (activité dans plusieurs États)

Emploi simultané par plusieurs employeurs de pays différents

Travailleurs frontaliers avec activités multiples

Critères de détermination :

Résidence du travailleur

Lieu d'exercice principal de l'activité (règle des 25%)

Nature du contrat de travail

Répartition de l'activité entre États

Les conventions s'appliquent uniquement aux situations transfrontalières impliquant le Luxembourg et au moins un

autre État.

Modalités pratiques

Procédure de détermination :

1. Identification de la situation :

Analyser le type d'activité transfrontalière

Identifier les États concernés

Vérifier l'existence de conventions applicables

2. Demande d'attestation :
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Solliciter le formulaire A1 auprès du CCSS

Fournir les documents justificatifs requis

Attendre la décision de l'institution compétente

3. Application de la législation déterminée :

Affiliation dans un seul État

Paiement des cotisations dans cet État uniquement

Information des autres États concernés

En cas de conflit :

Procédure de dialogue administratif entre institutions

Possibilité de recours devant les juridictions compétentes

Application provisoire en attendant la décision

Pratiques et recommandations

Mesures préventives essentielles :

Documentation à maintenir :

Registre des salariés en situation transfrontalière

Copies des attestations A1 en cours de validité

Justificatifs de résidence et d'activité

Correspondances avec le CCSS

Points de vigilance :

Vérifier systématiquement avant toute activité à l'étranger

Signaler immédiatement tout changement de situation

Conserver les documents 5 ans minimum

Anticiper les renouvellements d'attestations

**

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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